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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

Un étudiant en retard sera tout de même accepté dans la salle d’examen alors que l’épreuve aura 

déjà commencé dans les 15 minutes qui suivent le début de l’épreuve, au-delà de ce délai, son accès 

à la salle d’examen sera refusé.  

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Licence Licence Professionnelle Master 

Autre 

(préciser : DUT, études en 

santé, études d’ingénieur…) 

Contrôle via l’appel, 

dans tous les EC en 

contrôle continu 

(quelle que soit l’UE) 

Défaillance au-delà de 

3 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC 

et par semestre) 

Contrôle via l’appel, 

dans tous les EC en 

contrôle continu 

(quelle que soit l’UE) 

 

Défaillance au-delà de 

3 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC 

et par semestre) 

CCA et Finance :  

Défaillance au-delà de 

4 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC 

et par semestre) 

 

Autres mentions :  

Défaillance au-delà de 

3 absences justifiées 

ou injustifiées (par EC 

et par semestre) 

- 

 

L’assiduité est obligatoire pour les cours et travaux dirigés et est contrôlée par un appel. En cas de 

retard exceptionnel, l’étudiant doit s’assurer qu’il a été noté présent sur la liste d’appel. 

En cas de retard à un cours ou un TD, un enseignant peut refuser l’étudiant s’il estime que ce n’est 

pas compatible avec le bon déroulement de l’enseignement. En cas de refus, l’étudiant est considéré 

comme absent. 

 

 

Nombre d’absences tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 
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- En cas d’absence justifiée à une épreuve évaluée en CC programmée, une épreuve de 

substitution est proposée à l’étudiant par son enseignant. Cette épreuve a lieu soit pendant la 

première séance où l’étudiant est à nouveau présent, soit à une date ultérieure déterminée par le 

chargé de TD, en accord avec le responsable du cours. Une seule session de substitution par CC sera 

proposée. En cas d’absence au CC de substitution, l’étudiant sera déclaré défaillant à la matière et 

passera en seconde session.  

- En cas d’absence non justifiée à une épreuve évaluée en CC programmée, l’étudiant sera 

déclaré défaillant à la matière et passera en seconde session.  

En cas d’absence à une épreuve évaluée en CC non programmée une épreuve de substitution est 

proposée à l’étudiant par son enseignant. Cette épreuve a lieu soit pendant la première séance où 

l’étudiant est à nouveau présent, soit à une date ultérieure déterminée par le chargé de TD, en 

accord avec le responsable du cours. Une seule session de substitution par CC sera proposée. En cas 

d’absence au CC de substitution, l’étudiant sera déclaré défaillant à la matière et passera en seconde 

session.  
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